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Le Parlement européen a adopté, par 548 votes pour, 33 contre et 18 abstentions, une résolution sur la redéfinition du futur cadre des Fonds structurels de l’Union visant à soutenir les régions particulièrement touchées par les défis liés aux transitions écologique, numérique et du secteur automobile.
Dans sa résolution, le Parlement souligne qu’il importe de s’intéresser davantage aux territoires présentant des spécificités géographiques, tels que les régions rurales, les îles, les régions ultrapériphériques, les régions montagneuses et les régions moins densément peuplées, en particulier celles qui sont isolées et fortement dépendantes des combustibles fossiles ou des industries spécifiques qui font l’objet d’un abandon progressif. Il recommande vivement l’inclusion d’un nouvel objectif stratégique spécifique en matière de transition industrielle dans la politique de cohésion de l’Union au-delà de 2027.
Le Parlement appelle de ses vœux l’extension de la durée du Fonds pour une transition juste (FTJ) à la période de programmation au-delà de 2027 et demande que le Fonds soit doté de moyens financiers supplémentaires pour soutenir les régions fortement dépendantes de secteurs connaissant une profonde transformation, tels que le secteur automobile, compte tenu de la perte nette d’emplois estimée qui devrait résulter de la transition du secteur.
La Commission est invitée à présenter la proposition nécessaire pour assurer la continuité du mécanisme pour une transition juste, et à veiller que celui-ci soit doté des fonds suffisants et supplémentaires pour inclure un soutien aux régions qui dépendent directement ou indirectement des secteurs de l’automobile et des pièces de rechange et des services associés.
Dans sa résolution, le Parlement souligne, en outre, la nécessité de donner la priorité aux investissements dans la transformation nécessaire du secteur afin de lui permettre de s’adapter aux nouvelles normes de performance en matière d’émissions de CO2, ainsi que dans les programmes de formation, de reconversion professionnelle et de perfectionnement professionnel et les stratégies de diversification économique durable tout au long de la chaîne de valeur. Il souligne également qu’il importe d’accorder une aide ciblée aux micro, petites et moyennes entreprises (MPME) pour les aider à acquérir, moderniser et entretenir des actifs physiques et des infrastructures, ainsi qu’à investir dans la recherche et le développement.
Le Parlement invite la Commission à simplifier les exercices de notification afin de garantir une mise en œuvre plus efficace, notamment en utilisant l’«option simplifiée des coûts».
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre
Toutes les réponses ci-après doivent être examinées sous réserve du CFP pour l’après-2027, dont on ne saurait préjuger à ce stade.
(Paragraphe 8) La Commission prend note de la position du Parlement en faveur de l’extension du Fonds pour une transition juste au-delà de 2027 en maintenant son ancrage dans le règlement portant décisions communes tout en élargissant son champ d’application, en particulier aux régions fortement dépendantes des secteurs industriels connaissant une profonde transformation, tels que le secteur automobile.
Bien qu’il soit trop tôt pour préjuger des futures propositions relatives au cadre financier pluriannuel (CFP) de l’après-2027, la Commission reconnaît que l’ampleur des défis soulevés par la transition climatique pourrait dépasser le champ d’application actuel et les ambitions du FTJ. La portée et les ambitions de la transition climatique feront partie de l’évaluation du CPF pour l’après-2027.
(Paragraphe 10) La Commission partage les ambitions affichées par le Parlement quant à la simplification de la mise en œuvre des fonds et rappelle que le cadre réglementaire 2021-2027 autorise déjà les États membres à recourir, de plus en plus, aux «options simplifiées des coûts» et aux régimes de «financement non lié aux coûts» pour réduire la charge administrative tant pour les autorités responsables des programmes que pour les bénéficiaires. Même si ces propositions ouvrent la voie à un mode de mise en œuvre beaucoup plus simple permettant d’accélérer les versements,, les États membres ne les exploitent pas assez bien que la Commission favorise leur utilisation.
(Paragraphe 18) La Commission prend note de la position du Parlement soutenant la continuité du mécanisme pour une transition juste au-delà de 2027 ainsi que l’intégration du FTJ dans la politique de cohésion.
La Commission partage le point de vue du Parlement concernant les synergies entre les fonds et les programmes qui sont essentielles pour remédier aux problèmes structurels ayant un effet sur la cohésion économique, sociale et territoriale.
La portée des répercussions de la transition que le mécanisme pour une transition juste permet de relever, en tant qu’instrument pilote, devrait faire l’objet d’une réflexion approfondie compte tenu de la transformation majeure des économies régionales et des marchés du travail engendrés par la transition climatique, notamment dans le secteur automobile. 
(Paragraphe 26) La Commission prend note de la demande du Parlement d’élargir certains programmes d’assistance aux régions automobiles en transition. Le programme d’assistance technique pour une transition vers une énergie verte (TARGET) est un mécanisme d’assistance technique mis en place pour assister étroitement les régions de l’UE exploitant le charbon, les tourbières et les schistes bitumineux dans l’identification et la préparation de projets portant sur les énergies propres et l’efficacité énergétique afin de soutenir une transition juste, aidant ainsi ces régions à abandonner la production d’énergie à partir de combustibles fossiles. Il n’est pas centré sur les processus industriels mais sur la production d’énergies renouvelables. Le programme «exchangeEU» a pris fin en 2022.
